
 

 
 

DÉCISIONS ET ARRÊTÉS DU DIRECTEUR 
 

Novembre 2022 
 

NUMERO DATE OBJET  

2022-118 3 novembre 2022 Arrêté de préemption La Douarderie / Haute Goulaine 
2022-119 3 novembre 2022 Arrêté fixation prix Geneston  
2022-120 3 novembre 2022 Arrêté fixation prix Ancenis - 36 avenue de la bataille de la Marne  
2022-121 3 novembre 2022 Arrêté fixation prix Couffé - OAP Marroniers  
2022-122 8 novembre 2022 Déconsignation (DUP Pornic) 
2022-123 10 novembre 2022 Arrêté fixation de prix Le Bignon - 5 rue Basse Rue, 18 place st Martin 
2022-124 15 novembre 2022 Arrêté fixation de prix La Boissière-du-Doré - La Cour 

2022-125 14 novembre 2022 Arrêté fixation de prix rectificatif  
Machecoul-Saint-Même - 5 rue des Bouchers 

2022-126 16 novembre 2022 Déconsignation DUP Pornic 
2022-127 16 novembre 2022 Déconsignation DUP Pornic 
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Établissement Public Foncier de Loire-Atlantique 

Établissement public foncier de Loire-Atlantique 
Établissement Public Foncier Local 

Hôtel du Département 
3, quai Ceineray 

44041 NANTES cedex 1   

ARRETE N° 2022-123 

OBJET :  Fixation du prix et modalités de recours à l’emprunt 
Acquisition par l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique de biens 
situés 5 rue de la Basse Rue et 18 place Saint Martin au BIGNON

ARRÊTÉ DU DIRECTEUR 

Le Directeur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique

VU     le Code Général des Collectivités Territoriales,   

VU     le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,   

VU  les articles L 324-1 et suivants du Code de l’Urbanisme régissant les Établissements publics 
fonciers locaux,  

VU  les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique,  

VU le programme pluriannuel d’intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique,  

VU  le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 

VU  la délibération du Conseil d’Administration de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique 
du 19 octobre 2017 désignant Monsieur Jean-François BUCCO en qualité de Directeur dudit 
établissement,  

VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 
du 19 octobre 2022, portant délégation à Monsieur Jean-François BUCCO, Directeur de 
l’établissement, 

VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Établissement public foncier de Loire Atlantique 
du 20 octobre 2020, autorisant son intervention pour l’acquisition, le portage et le financement 
de propriétés, situées Grande Rue, pour le compte de la Commune du Bignon au titre de l’axe « 
Redynamisation des villes et des bourgs » du Programme Pluriannuel d’Intervention (PPI),  

VU l’avis n°2021-44 014-275055 du Pôle d’évaluation domaniale du 12 mai 2021, 

VU la négociation menée et l’acceptation de l’offre d’achat en date du 3 juin 2022 par les 
propriétaires au prix de 250 000 € net vendeur,
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Établissement Public Foncier de Loire-Atlantique 

CONSIDERANT l’acceptation de l’offre d’achat par les propriétaires en date du 3 juin 2022, au 
prix de 250 000 € net vendeur, pour la vente des parcelles cadastrées section 
AN n°229, AN n°230, AN n°231, situées 18 place Saint Martin et 5 rue de la 
Basse Rue au BIGNON, d’une surface totale d’environ 169 m², 

  
ARRETE 

ARTICLE 1 : L’Établissement public foncier de Loire Atlantique acquiert à l’amiable les parcelles 
cadastrées section AN n°229, AN n°230, AN n°231, situées 18 place Saint Martin et 5 
rue de la Basse Rue au BIGNON, pour le compte de la Commune, au titre de l’axe 
« Redynamisation des villes et des bourgs » du Programme Pluriannuel d'Intervention, 

ARTICLE 2 :  Cette acquisition est réalisée au prix de 250 000 € (deux cent cinquante mille euros) net
vendeur hors frais d’acte, 

ARTICLE 3 :  Cette acquisition et les frais qui y sont liés seront financés par un emprunt auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations (Banque des Territoires), ou de tout autre 
établissement bancaire.  

 En fonction du montage financier, un financement par une ou plusieurs banques est 
possible.  

 La demande de financement s’établira selon les conditions suivantes : 
- durée maximum : 12 ans 

          - mode de remboursement : in fine 
          - taux d’intérêt à préciser : taux fixe ou index livret A + marge 0.60 % ou taux variable   
            capé 

                       - montant maximal : 254 000 €  

À Nantes, le 10 novembre 2022 

Le Directeur de l’Établissement public foncier  
de Loire Atlantique, 

     
      Jean-François BUCCO 

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un 

recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de 

Nantes, 6, allée de l’Ile-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex. Elle peut également faire l'objet d'un recours 

gracieux auprès de l'autorité signataire de la décision. Cette démarche interrompt le délai de recours

contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou 

explicite de l'autorité compétente (le silence de l'autorité signataire pendant un délai de deux mois valant 

décision implicite de rejet).
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